
ctalistes ou nihilistes allemands et, 
russes, qui se proposaient d'organiser 
des manisfestations. 

Le centre gauche sénatorial est na
turellement plus divisé que jamais. 
Dans la réunion qu'il a tenue avant la 
séance, il s'est bien gardé d'écarter 
complètement l'amnistie. Il a décidé 
qu'on voterait l'un des deux amende
ments, celui de ïa\ Labiche ou celui 
de M. Bozérian, on ne sait pas lequel. 
Tout se passera au hasard de la four
chette. 

Aussitôt après l'adoption du procès-
verbal, M. Ferrv, parlant au nom de 
ses collègues, MM. Henri Martin et 
Honoré, faisant partie de la minorité 
de la Commission, a fait connaître les 
motifs qui les ont décidés à adopter le 
projet du gouvernement, puis M. Tri-
bert a fait connaître les sentiments de 
la majorité de la Commission. L'affaire 
s'est ensuite violemment engagée. M-
Victor Ilugo a été plus apocalyptique 
que jamais ; mais M. Jules tiiinon a 
parlé à son tour avec une vigueur qui 
a fait hurler les gauches. M. de Frey-
cinet plus hésitant, plus malheureux 

3ue jamais, est en tram de lui répon-
re. Si les votes sont conformes à la 

physionomie actuelle de l'assemblée, 
le gouvernement et les gauches seront 
battues définitivement à plate couture. 

S E N A T 
(Service télégraphique particulier) 

Séance du 3 juillet 4S80 
PRÉSIDENCE D E M LÉON SAY. 

A V A U T L A S E A N C E 
Quelques mesures d'ordre ont été prises 

autour du Luxembourg, mais l'affluence 
des curieux est celle des jours de séances 
importantes. 

L ' A M N I S T I E 
Le Sénat aborde la d i scuss ion du projet 

d e loi portaut amnistie pour tous l e scr imes 
e t dél i ts se rattachant a u x insurrections de 
1870-71, ainsi que pour tous l es crimes et 
délits politiques commis jusqu'au 19 juin 
^SO. . . . . , 

M. F E R A Y , au n o m de la minorité de la 
commission, défend le projet d'amnistie. 

Il a confiance dan» le maintien de l'or
dre que le retour de quelques centaines 
d'amnistiés ne saurait pas troubler. 

Il coajure le Sénat de faire non u n acte 
de c lémence mais u n acte de bonne polit i
que, en votant l'amnistie. 

M. TRIBEUT soutient les conclusions de 
la commiss ion. 

L'orateur invoque la déclaration porté 
autrefois par MM Le Royer et Ricard contre 
l 'amnistie plémère. 

M . V I C T O R H U G O 
M; VICTOR Huuo ne veut pas rappeler l e s 

considérations d'ordre politique et moral 
qu'il a déjà énuiaéré. 

Il veut seulement dire que le 14 juil let 
est u n e fête nationale et universel le . 

Votre vote a un rapport avec cette fête . 
D I S C O U R S D E J U L E S S I M O N 

M. J U L E S SIMON obéit à un devoir impé
rieux en prenant la parole. 

Il refuse l'assertion que le voeu populaire 
demande l 'smniste. D'ailleurs il faut que l 
quefois résister au v œ u poulaire, et cher
cher plutôt à éclairer la nat ion. 

M. Jules Simon dit : « Si vous avez des 
doctrines, il ne suffit pas qu'elles cessent 
d ' è f e populaires pour les changer. . . Quand 
on ne peut p lus gouverner avec l'opinion, 
i l taul cesser de gouverner. Amnist ier les 

M. J. SIMON proteste de toutes ses forces 
contre celte allusion de M. de Freycinet. 

Le Sénat discute différents amendements 

L E V O T E 
Paris, 3 juillet 9 h. fc 

Le contre-projet présente par M.iLapiciib 
et auquel le Gouvernement s'était raine est 
repoussé par 14;; voix contre 133. 

L'amendement do M. Bozérian accordant 
l'amnistie à tous les condamnés de la c o m 
mission à l'exception des incendiaires e t 
des assassins est adopte par 1 VU voix con
tre 128. 

La séance est levée. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Sercice télégraphique particulier 

Stancs du 3 juillet 
Présidence de M. GAMBKTTA. 

La séance es! ouverte à f heures. 
V A L I D A T I O N D ' E L E C T I O N 

L'élection ri» Mgr Freppel est « a U ' W . 
L E S D E M I S S I O N S D E S M A G I S T R A T S 

A l'occasion du budget de la justice. M. 
de Soland blâme le sys tème employé pour 
épurer la magistrature. Il demande quel 
les instructions ont été données aux m a 
gistrats pour qu'ils brisent a ins i leur car-

II dit que l'opinion publique blâme les 
révocatious et entouré d'estimeles magis
trats démissionnaires, qui ont sauve l'hon
neur de la magistrature (Applaudissements 
à droite.) . . . 

M. M A R T I N - F E U I L L E E , sous-secrétaire ( 

d'Etat au ministère de la justice, dit qu'il | 
n e comprend pas qu'on accepte des fonc-
l ions d'uu gouvernement dont on est l 'en- : 
nemi . C'est u n manque de loyauté , u n acte j 
de félonie. j 

M. de Soland prend acte des doctrines 1 
autoritaires d u sous-secrétaire d'Etat. 

Il dit qu'avec ce programme, il n'y a I 
p lus de justice e n France, n i de sécurité i 
possible. 

U n vif inc ident s'élève. 
M. FLOQUET attaque les commiss ions ; 

m i x t e s de 18S2. 
M. DE CASSAGNAC rappelle l e s transporta-

l ions sans jugements à la sui te des journées i 
de juin 1849. 

« Vous nous reprochez, dit - i l , l e s c o m -
miss ions mixtes , mais ce que vous nous i 
préparez ne sera pas mixte , mais complet , o 
D ajoute que la République, qui était d'à- \ 
bord libérale, ensuite athénienne, devient ! 
maintenant jacobine. 

M. MADIER DE MONTJAU déclare qu'il de
mandera la suppression de l' inamovibilité 
de la magistrature. Il proteste contre l'assi
milation faite entre les commiss ions mix te s 
et les t r a n s p o r t i o n s de ju in 1849. 

Les chapitres 1 à 8 d u budget du projet 
sont adoptés. 

La Chambre adopte l e s budget s de la 
Justice et des Beaux-Arts . 

La séance est l evée . 

R0UBMX-T0URC0ING 
e t l e N o r d d e l a F r a n c e 

Ma 

Lille, rue Négrier, 22, ayant pour avoué Me Pa
quet, a l'honneur de vous exposer que le 
trente juin mil huit cent quatre-vingt, vers s ix 
heures du matin, il a été expulsé violemment 
de son domicile, rue Négrier, a Lille. p a r , l e 

commissaire central de police, en exécution 
d'uu arrêté pris par M. Paul Cambon,disanta«ir 
comme préfet du Nord, ledit arrêté en date du 
30 juin 1880 ; que les portes de son domicile ont 
été enfoncées et qu'il a été arraché dtt sa cham
bre par la force ; qu'il a cependant les mêçaes 
droits que tout autre citoyen français ; qu au
cune loi ne lui interdit de vivre avec les autres 
prêtres de la Compagnie de Jésus qui habitent 
également la maison rue Négrier ; que les lois 
invoquées contre lui ne sont pas applicables ou 
sont abrogées, et en tous cas ne confèrent pas 
aupréfelelàses agents aucun droit d'accdtapnr 
les faits dont l'exposant a été victime, ces laits 
constituant d'ailleurs le crime d'attentat a la 
liberté individuelle prévu par l'article 114 du 
Code pénal et le délit de violation de domicile 
prévu par l'article 184 du même Code; que tant 
qu'il n aura pas été jugé qu'il est en contraven
tion avec la loi, ce qu'il conteste de la ma
nière la plus formelle, l'autorité administra-
Uve avait le devoir de respecter sa propriété 
et sa liberté; que les tribunaux ordinaires, 
seuls compétents pour faire respecter ses 
droits, le sont également pour assurer la répa
ration du préjudice que leur violation a pu 

I causer; qu'aux termes de l'article 3 du Code 
| d'instruction criminelle, l'action civile pour 
! réparation de dommages, causés par un crime 
! ou délit peut être exercée séparément de l'ac-
I don publique; que l'exposant entend exercer 
i cette action à raioon du crime et du délit dont 

il a été victime; que le préjudice résultant du 
I fait de violation de son domile et de l'atten-
; ta-t à sa liberté individuelle peut être évalué 
i a dix mille francs; qu'il y a urgeiice à ce 
i qu'il obtienne la réparation du dommage 
I éprouvé. Pourquoi il demande qu'il vous plaise 
j l'autoriser à assigner à bref délai avec dispense 

de conciliation Monsieur Paul Cambon, préfet 
du Nord, domicilié à Lille, pour le faire con
damner même par corps a payer au demandeur 
la somme de dix mille francs pour réparation 

ISB 

du préjcdice qu'il a éprouvé par le fait de la 
violation de son domicile et de l'atteinte portée 
à sa liborté individuelle le 30 juin dernier; le 
faire eu outre condamner aux intérêts judiciai
res et aux dépens. Sous toutes réserves, no
tamment en ce qui concerne l'action en réinté
gration de domicile suspendue par le fait de 
Parrèté de conflit pris por Monsieur le Préfet 
du Nord le 1er juillet 1880, et l'action en dom
mages-intérêts résultant de la privation prolon
gée de son domicile, sous réserve également 

de la traversée de la Sambre à Maubeu-
cre l 'établissement d'un service d'aver
tisseur» et l es conférences a v e c l a Belgi -

l i a insisté v ivement sur la nécess i té d e 
couper court a u x inondations périodiques 
qui sont si préjudiciables à l'agriculture, et 
sur la quest ion des chômages s i importante 
pour la navigat ipn. . 

Après u n e discussion à laquel le ont pris 
part MM. Pl ichon e t de Boutev i l l i , l e 
ministre a promis son concours pour 
u n e solution prompte d e toutes ces ques
t ions. 

Avantde quitter le Ministre, MM.Cambon, 
| Guil lemin et Fournier, l'ont entretenu de 
\ la l igne de Maubeuge à Fourmies e t ont 

insisté pour que les intérêts de Cousolre ne 
j fussent pas sacrifiés. 

M. B o n d y n'a pas été révoqué, c o m m e 
I nons l 'avions dit . Le Progrès du Nord as-
! sure qu'il est e n v o y é à Douaires (Eure) , o ù 

i l remplace M. Richard, n o m m é à Loos. 

Les e x a m e n s des candidats a u x Eco les 
d'Arts e t Métiers auront l ieu à la Préfecture 
d u Nord, rue Beauharnais , à Lil le , le lund i 
19 juil let à 9 heures d u mat in . 

Dans son numéro d'avant-hier, l e Petit 
Nord donne enfin à ses lecteurs la clef d e 
ce qu'il n o m m e « l ' innocent rébus » p la 
cardé a u lendemain d e l à Fête-Dieu, sur l es 
m u r s de Lille e t des v i l les environnantes . 
Cette affiche représentait u n p e n d u avec 
l'inscription avait été considérée par b e a u 
coup d e personnes comme u n outrage à la 
rel igion catholique, et par conséquent, la
cérée e n beaucoup d'endroits. Le Petit Nord, 
annonce qu'il a intenté à ce sujet, u n e ac
tion en dommages- intérêts a u x diverses 
personnes qui ont déchiré ces dess ins . 
Cette nouvel le n'est pas exacte. Mous pou-

: vons affirmer que l 'une au moins des per-
i sonnes dés ignées par lui n'a reçu à ce jour 

aucune assignation, et cela nous permet d e 
j croire qu'il en est de m ê m e pour les autres. 

N o u s serions charmés du reste de voir la 
I Petit Nord entrer dans cette voie . Car s'il y 

avait dans le fait dont il s'agit quelque 
chose de répréhensible, ce n e serait pas 

part à ces concours, sont priées d'adresser • 
leur déclaration avant le 25 août , à M. de i 
Norguei , secrétaire-général , rue de Jeni- { 
mapes , 61, o u chez M. Tancrez, rue de la 
Préfecture, 13 . I 

Un c o m m e n c e m e n t d' incendie s'est d é - i 
claré, hier, vers deux heures d e l 'après- , 
mid i , dans la filature d e M. V a n n o y e , rue '• 
Adolphe, à Lille. Les ouvriers qu i vena ien t 
de rentrer à l'atelier, ont p u , en m o i n s de 
c inq m i n u t e s , éteindre l e feu qui s'était 
communiqué a u x étoupes mise s en tas 
dans la carderie. 

Les dégâts sont évalués à environ mi l le 
1 francs. 

_e toutes actions contre toute personne dont • „ , , 
les débats révéleraient la complicité dans le l'action de faire disparaître d u n mur la 

jus- i trace d u n délit prévu par l'article 1er de la 
crime et délit ci-dessus repris 
tice. Lille, le trois juillet 18! 
PAQUET. 

M. le Président a répondu par l'ordon
nance suivante : 

Permis d'assignera a trois jours francs aux 
lins de la requête pour l'audience de vendredi 
neuf juillet courant. Lille, le trois juillet 1880. 
Le président, (signé) Félix L E ROY. 

L'assignation sera délivrée lundi et v e n 
dredi, l'affaire se plaidera devant le tribu
nal civil . 

Et ce sera 
i (signe) Henri j loi d u 25 mars 1822. 

i C'est l e Petit Nord qui aurait à s e jus t i 
fier, e t il nous parait qu'il n e pourrait l e 
faire e n al léguant sa bonne foi ; car pour
quoi a-t-il attendu u n mois pour expl iquer 
que cette affiche n'est, se lon express ion, 
qu un innocent rébus. 

N o u s savons, au reste, que s i l e Petit 
Nord v e u t intenter des actions e n d o m m a 
g e s intérêts, o n l'attend de pied ferme. 

[Vraie France). 

VEcho du hord et le Petit Nord s 'abstien
nent de reproduire les p ièces justif icatives 
que nous avons données au sujet de l'en
trevue de M. le Mairs de Roubaix par 
intérim avec le Père Gardien et l e Père 
vicaire des Récollets. 

Ce sera sans doute pour demain. 

Aujourd'hui a e u l i eu à la Mairie la d i s 
tribution des prix d u grand concours in
ternational de tir offert par le Cercle des 
Carabiniers roubaisiens. 

Voici la iiste des lauréats : 

Distance : 200 mètres, prix d'honneur, deux 
séries de cinq balles au plu* haut point dans 
une série. 

assassins et les incendiaires serait un crime i 1er prix, une lorgnette, offerte par M. le pré
contre la France et contre la République. ! * * *« Nord, a M - E ^Spriet, de Roubaix, ! 

points. — 2. Une médaille en vermeil, offerte 
par M. Harinckouck, président des carabiniers 
a M. Buisiue, de Roubaix, 27. — Une médaille 
en vermeil, offerte par M. C. Co donnier fils, 
vice-président des carabiniers,à M. II. Leverd, 
de Hesdin, 27. — 4. Une médaille en argent, a 
MM. G. Watlinne, de Roubaix, 26. — I id. 
Marchai, de Bossières, 20. — 6 id. Félix Rai-
ken, Courtrai. 25. — 7 Lue médaille en bronze, 
Ed. Scamps, Roubaix, 25. —8 id. De Schepper, 
Saint-Nicolas, 2 4 — 9 id. Lion Léonard, Tour
nai, 24 — 10 id. Gustave Vou/.elle, Roubaix, 24. 
—11 id. E. Delrue, Tournai, z4 — 12 id. Piquet, 
Douai, 24. 

Cible à volonté. — Aux points, distance : 200 
mètres. — Maximum, 30 points. 

1er prix, offert par M. Pierre Catteau, con- j 
seiller général, M objet d'art, MM. L. Spriet, 
Roubaix, 30 points — 2 id. offert par M. Isaac 
llolden, Ed. Scamps, id. 30 — 3 8 couverts aux 
armes de la ville, v. 320 fr. Th. Grimonprez, 
et G. Vouzelle, id. 30— IL Buisinc, Roubaix, I 
et P. Desmarets, Bruxelles, 29 — 5 10 couverts 
aux armes de la ville, v. 400 f. IL Levert, Hes
din, A. Wibaux, Roubaix et lsbecque, Tour
nai, 29. — 9 3 id. 120 fr. J. Philippe, Roubaix et 
Desmet, Tournai, 29 — 12 1 id. 40 f. Lamotte, 
Condé, 29 — 13 3 id. 120 f. Lemaire-Papon,Rou-
baix et J. Léonard, Tournai, 28 — 16 1 id. 40 t. 
Gustave Wattinne, Roubaix, et Coutte, Saint-
Quentin, 28 — 17 2 id. 80 f. Marchai, Bossières i 

! ! L i l l l - . ^ m c t ^ u - a u ^ 1 - £ ?°îdB40Ujf: I 
Deiline, Tournai, et De Schepper, Saint-Nico-

22 2 id. 80 f. Lemoinier, Lille, et Vie-

Je ne m'y associerai jamais. Je constate 
que les coupables ne manifestent aucun 
repentir, et qu'ils conservent leur ha ine . 

Tant que vous serez seuls à prononcer le 
m o t d'oubli, ce mot signifiera défaillance. 

L'amnistie ne serait pas l 'union, car 
l'union avec les violents est u n e utopie . 

Si vous entrez dans la voie des concessions 
on exigera bientôt des concess ions nouve l 
les et si vous refusez, vous retrouverez les 
m ê m e s haines , et vous perdrez vos al l iés 
d'un jour. 

M. J U L E S SIMON rappelle que M. Thiers a 
retait la France dans les finances dans l'ar
mée , dans la magistrature. 

« Votre tache était de la refaire dans l es 
esprits. Qu'avez-vous fait? Rien.Votre u n i 
que préoccupation est la crainte que les 
élections soient faites sur la question de 
l'amnistie. » . . . . . . 

M. Jules Simon dit que les élections doi
vent être faites sur le choix entre la pol it i 
que de violence et la politique de liberté; 
entre la polit ique sans courage, sans 
opinion, et la politique qui veut la liberté 
de conscience, qui respecte l ' indépendance 
de la rel igion et de la just ice, et qui ne 
traite pas les 
parias. 

On n e peut faire oublier des souvenirs de 
v io lences toujours opposés à la Républ i 
que qu'à force de modération et de sa
gesse . 

Or, pour relever les esprits, i l faut avoir 
d u courage,non pas seulement dans la rue 
mais dans le parlement et dans le cabinet 
surtout contre cette espèce d'émeute qui 
n e se fait pas avec des fusils mais a v e e d e s 
décrets. 

Le discours de M. Jules Simon est a p 
plaudi par la droite et le centre gauche. 
D I S C O U R S D E M D E F R E Y C I N E T 

M. DE FKETCINET. président du conseil 
des ministres, monte à la tribune. 

Le président du conseil dit que le d i s 
cours de M. J. Simon est u n véritable acte 
d'accusa'ion. . _ . 

Le Gouvernement n a pas changé d op i -
II à toujours pensé qu'il était nécessaire 

que l 'amnistie se fit avant les élections. 
U n courant impétueux s'est formé en fa

veur de l'amnistie. 
M de Freycinet continue en disant: «Nous 

devons gouverner avec la majorité du Par
lement. Il est des h o m m e s d'Etat qui v e u 
lent gouverner avec leurs adversaires; nous 
n o u s p r é f r o a s gouverner avec nos a m i s . 

» Nous faisons l'amnistie dans l'intérêt 
d u P a y s et de la République et non dans 
l ' intéièt des amnist ies . 

i II serait dangereux de lutter contre l e 
suffrage universel . 

c Si l 'amnistie est rejetée, le gouverne
ment , qui l'a appuyée , n'aura p lus d'auto
rité morale et se trouveraimpuissant devant 
l'agitation qui n« pourra manquer de se 
P r » Il'e^t nécessaire de supprimer les eau-
Kesde division dans l e parti républicain. 
Il faut aussi empêcher l es partis extrêmes 
d exploUer l'auinUtie pour égarer les m a s -

B e » C'est u n e quest ion d'opportunité et non 

dC» f f à S S ù t t o est rejetée la situation faite 
an tab ine l sera des p lus difficiles » 

Le ministre conjure le Sénat de sacrifier 
S o à afin d'établir l'accord a t e e la 

L e r e p e n t i r d u s e r r u r i e r . — Sous ce 
titre, nous l isons dans la Vraie France : 

c Parmi les exécuteurs des décrets, i l e n | 
est qu'il faut plaindre. De ce nombre est ; 
le serrurier A. Lemay (4, rue du Marché- , 
aux-Bêtes), qui a été requis pour crocheter 
la serrure et enfoncer la porte des Pères | 
Jésuites. 

j Depuis quatre jours, cet honnête o u - ' 
vrier, auquel on ne peut reprocher que d e 
n'avoir pas c o n n u le devoir d e la résistance, 
se lamente hautement sur la triste besogne 
qu'on lui a commandée , à quelques pas d u 
Quartier-Général, où se trouvait M. Cam
bon, cet h o m m e d u peuple n e s'est cru l i 
bre d'envoyer promener l e s agents d u pré
fet. 

» Maintenant il rougit de ce qu'il a fait. 
Dans la soirée de vendredi, M. Lemay s'est 
approché d u Père Marquigny en pleine 
rue et devant plusieurs témoins. Il lu i a 
d i t : 

» Je regrette, m o n Révérend Père, ce que 
» j'ai fait mercredi. On m'a effrayé e t le 
» temps m e manquait pour réfléchir. Si 
» l'on m'avait averti la veil le , je n'aurais 
» jamais consenti . Pardonnez-moi e t réha-
» bil itez-moi devant le public. » Le Père 
lui a tendu immédiatement ia main « v o u s 
» pouvez, mon ami, dire à tout le monde 
» qu'un Jésuite vous a serré la main, en 
» s igne de pardon. » 

» Les larmes jaillirent des y e u x de Le
may. 

» Ce n'est pas tout, nous avons trouvé 
dans la boi>e du journal la preuve écrite 
des sent iments que l'exécution des basses 
œuvres de la République inspire aux g e n s 
du peuple . 

» Un jour ou l'autre, M. le préfet aura 
sous les y e u x et probablement devant le 
tribunal lui -môme, la note s ignée à laquelle 
nous v e n o n s de faire allusion. 

« C'est donc au se in d u peuple que se 
conservent encore les sent iments d'honnê
teté et de probité. » 

M. Lévèque.instituteur-adjoint àWat tre -
los, est nommé en la m ê m e qnalité à Lille, 
école de la rue de Jul iers .en remplacement 
de M. Boutillier, démissionnaire . 

M. Lesne, instituteur-adjoint à Lille rue 
des Stations, est n o m m é instituteur publ ic 
à Briastre. 

las, 28 
lourme, Tournai, 28 — 24 2 id. 80 f. Wattclle, 
Douai, 28 — 26 12 cuillères a café, 00 f. Georges 
Dervaux, Tourcoing, et Vangheluwe, Tournai, 
28 — 28 a id. 25 f. Pirnay, Roubaix, 27 — 29 S 
id. 25 f. L Troller, Sedan — 30 5 id. 25 f. IL 
Cambrai, Roubaix, 27 — 31 5 id. 25 f. F. Rai-
ken, Courtrai, 27 — 32 8 id. 40 f. Piquet, Douai 
et Vandembrandeu, Bruxelles, 27 — 34 4 id. 20 
f. Guffroy, Douai. 27 — 35 4 id. 20 f. A. Valcke, 
Bruxelles, 27 — 36 1 médaille en bronze, Del
rue, Tournai, 27 — 37 1 id. V. Lefranc, Tour
nai, 26 — 38 1 id. L. Lion, Tournai, 26 —39 1 id. 
Verlinde, Ijlle, 2 6 — 4 0 1 Id. C. Cordonnier 
fils, Roubaix, 26. 

Pour les barrages égaux, le classement est 
fait par ordre alphabétique. 

CIBLE A VOLONTÉ, — A U X KLANCS. — Distance : 
200 mètres. — 1er prix, offert par M. Pierre 
Catteau, Conseiller général, Un objet d'art, 
MM. Lemaire-Papon, Roubaix, 1 » / • 11/20 — 
2 offert par le Conseil général du Nord, Un 
objet d'art, J. Philippe,de Roubaix, 1 • / • 14/20. 
- • 3 , 3 couverts aux armes de la ville, valeur 
120 fr. IL Levert.IIesdin, 2 • / - 3/20.-4,2 id.80 fr. 
E. Nison, Roubaix, 2 '••/'" 16/20. —5 1, id. 40 fr. 
Th. Grimonprez, Roubaix, 2 »'/"• 18/20. —6,1 id. 
40 fr. Dewils, Saint-Nicolas, 3 •»/•» 3/20. — 7, 1 
id 40 fr. A. Wibaux, Roubaix, 3 - / • 11/20. — 
8, 1 id. 40 fr. G. Vouzelle, id., 4 •";'" 0/20. — 9.1 
id. 40 fr. Coutte, Saint-Quentin, 5 » / - 5/20. — 
10 id,40 fr.EdmonùLefebvre,Roubaix,5 "•/•"9/20. 
— 11 i*. 40 fr. J. Léonard, Tournai, 6 •»/•» 9/20. 
— 12, id. 40 fr. II. Vince, id., 6 "•/•" 10/20. — 13, 
id 40 fr. Ed. Scamps, Roubaix, 6 • / - 17/20. — 
14. id. 40 fr. Buisine, id. 7 •"/"• 5/20. — 15, id. 
40 fr. L. Spriet id., 7 •"/'" 6/20. —16, 6 cuillieres 
à café aux armes de la ville, 30 fr. E. Delerue, 
Tournai, 7 "•/'" 12/2». — 17, 6_id. 30 fr^Vapgle 
luwe. id, 
Douai, 8 
Dervaux, 
fr A. Valcke* _ 
20 fr. A. Guffroy, Douai, 9 » / - 13/20. — 22, Une 
médaille en bronze, G. Watlinne, Roubaix, 
9 .../". 14/20.—23,id.A.Harinckouck,id,10 '"/'"0/20. 
— 24 id Vandenbrandcn,Bruxelles,10 «/- 13/20. 

25 1 id., C. Cordonnier, Roubaix, 11 "•/'"ll/'O. 
— 26 1 id.. Petit, Douai, 11 - / - 15/20. —27, 
1 id.! Marchai, Bossières, 12 - / - 0/20. — 28,1 id., 
Lemoinier, Lille, 12 " / - i O / 2 0 . - 29, 1 id, Dc-
lounue. Tournai. 12 "•/" U/20. — 30, 1 ni., E. 
Petit, Bélhune, 13 •»/• 7/20. A M M * 

L e s t r a m w a y s d e L i l l e à R o u b a i x . — 
Dans sa séance de vendredi soir, le Conseil 
munic ipal a donné son autorisation en ce 
qui concerne le territoire de Lille, a u x 
essais de traction à vapeur sur la l igne de 
Lille k Roubaix, déjà autorisés par MM. l e s 
ingénieurs des ponts et chaussées . 

L'inauguration officielle de la l igne aura 
l i eu probablement jeudi prochain; l 'ouver
ture de l'exploitation peur le public suivra 
de très près. 

L'inauguration de cette l igne a u n e i m 
portance exceptionnel le , car il ne s'agit 
p lus ici d'un s imple tramway urbain, ma i s 
d'une véritable l igne de chemin de fer sur 
route. 

Le chemin de fer sur route, nous l 'avons 

L a g r è v e d e s o u v r i e r s en. f e r . — On 
nous apprend que le lendemain de leur 
entrevue avec les m e m b u s de la chambre 
syndicale métallurgique, les ouvriers qui 
avaient, e n se retirant, a< mandé à réflé
chir, ont écrit a u x patrons u n e lettre fai
sant connaîtra leurs dermèies condit ions . 
La réponse des patrons a été communiquée 
verbalement à M. le Maire de Lille, dans 
u n entretien que ce dernier avait proposé. 
Il résulte de cette réponse que les patrons 
maint iennent , de leur côté, les propositions 
dernières faites par e u x lors de la conférence 
de mardi dernier, rue Joséphine. 

M. le maire de Lille a fait appeler l e s d é 
l égués des ouvriers dans son cabinet e t a 
fait connaître ces dernières décis ions des 
patrons. Tout espoir de conciliation n'est 
point perdu. Le calme le p lus complet rè
gne dans la cité. 

A u 30 juin 1880, les recettes de l'octroi d e 
Lille pendant l es s ix premiers mo i s de 
l'année accusent u n surplus de 138.420 fr. 
Ces chiffres sont toujours s a n s précédents 
c o m m e augmentat ion des recettes. 

N o u s avons dit , d'après un de nos c o n 
frères de Lille, qu'un détachement de 20 
h o m m e s de la Compagnie des sapeurs-
p o m p i t r s d e Lille avait obtenu au concours 
de Saint-Quentin le 3° prix e n 2" div is ion . 
La nouvel le est inexacte . Les sapeurs-
pompiers de Lille n'ont pas pris part a u 
concours de St-Quentin. 

La Compagnie du Nord organise, pour 
dimanche prochain, 11 juil let , u n train de 
plaisir à Boulogne^ 

M. Bondy , directeur de la colonie agri
cole de St-Bernard, à Loos, est n o m m é à 
Douaires (Eurej. Il est remplacé par M. 
Richard, venant de Douaires. 

Dans sa séance d'hier, le Conseil m u n i 
c ipal de Lille a voté u n supplément de 
5 000 fr. pour la célébration de la Fête d u 

; 14 juillet. 

Le Concours de tir organisé par la Société 
I des Carabiniers lillois,* donné les résultats 
: su ivants : _ . . . . . 

Prix de séries, M. Cabre, carabinier d e 
i Lil le. 

Médailles de Société. — Société la p lus 
nombreuse : Société Saint-Joseph, à Tour
coing. — Société la p lus é lo ignée : Société 
les Carabiniers de Lille. 

Cible aux points.— Les trois premiers prix 
ont été remportés par MM.Hel, carabinier ; 
Bail ly, carabinier l i l lois ; Leverd, à Hesdin . 

Cible d'honneur. — Les trois premiers 
prix sont échus à MM. Burgraeve. à Lille ; 
Bail ly , carabinier li l lois ; Lamotte, à 
Condé. 

I Cible aux bas nombre • MM. Ferry, carabi-
I nier li l lois ; Laigre, carabinier l i l lois ; Le-

febvre Charles, à La Bassée, ont remporté 
, les trois premiers prix. 

— STRAZBBLB. — Lundi, le bureau télégra
phique de la gare de Strazeele sera ouvert à la 
télégraphie privée. 

— BLANGY-LBZ-ARRA.S. — Un malfaiteur, 
jusqu'ici inconnu,a tenté d'incendier, à Blangy, 
l'établissement de M. Paul Dertelle, fondeur. 

L'incendiaire s'est introduit a l'aide d'esca
lade et effraction dans le magasin des modèles, 
a vidé un seau contenant du coke enflammé, 
et a réuni autour du foyer des copeaux de bois, 
le tout à proximité de nombreuses pièces de 
bois. Cependant, cette criminelle tentative n'a 
heureusement pas réussi. 

— VIBUX-CONDÉ. — Un accident, qui a des 
conséquences assez graves, vient de mettre en 
émoi notre ville. M. Fortuné Demarcq, avait 
charg é un petit obus en fonte. Jeudi il le dé
posa dans la rue et mit le feu à la mèche. 
Malheureusement l'obus était trop chargé, il 
lit explosion, et un éclat de huit centimètres j 
de longueur sur trois de largeur vint frapper | 
en pleine figure Mme Damien, au moment où i 
celle-ci rentrait chez elle avec son enfant qu'elle i 
était allée chercher dans la rue. La blessure : 
est sériense. Le projectile,après avoir fracturé 
la mâchoire, est allée se loger dans la gorge. | 
Mme Damien a reçu les soins de MM. les doc
teurs Wagnier et Castiaux. 

• m " 
La lettre s u i v a n t e a été adressée hier à 

M. l e préfet d u Nord : 
c Le maire de la vi l le deMervi l le , cheva

lier de l'ordre d e la Lég ion-d 'Honneur , 
à Monsieur le préfet d u Nord. 

» Monsieur le préfet, 
» La pol i t ique d u gouvernement v i ent 

déc idément d'entrer dans u n e voie o ù m a 
conscience e t le soin d e m o n honneur m ' e m 
pêchent de le s u i v i e . 

» Le rapatriement des communards e n 
m ê m e temps que l 'expuls ion des c o m m u 
nautés religieuses, l ' institution d'une fête 
prétendue nationale et que je considère 
c o m m e la glorification d'une émeute cri
minel le e t sanglante, m e font u n devoir de 
renoncer a u x fonctions que je t iens d u 
gouvernement . 

» J'ai donc l 'honneur mons i eur l e préfet, 
de déposer entre v o s mains m a démiss ion 
de maire de Merville. 

» Veuil lez agréer, mons ieur le préfet, 
m e s salutations respectueuses . 

s E. BOUILLIEZ. » 

•k< 

mercredi ; je l e s ai revendues à Lecomte 
l e samedi suivant . -

2* témoin, Joseph Balcourt, commiss ion
naire public a Croix, a été envoyé avec sa 
voiture, derrière l'église Notre-Dame, où i l 
a rencontré Lefebvre qui l'a emmené h 
l 'estaminet Balzan. Lefebvre l'a conduit 
alors avec lui , d'abord rue de Tourcoing,, 
p u i s rue Saint-Joseph, près de la chapelle 
des Récollets, à l'estaminet de XBpée d'Or, 
n ° 7 5 . 

Là, u n ballot, pris sous le billard, fut 
chargé sur la voiture et transporté chez. 
Lecomte; en passant par la rue d u Collège, 
l e sac s'est déchiré, u n e bobine est tom
bée. Le témoin l'a parfaitement reconnue, 
i l a été longtemps bobineur. 

3e témoin. — Mme veuve Gheysen , 32 
ans , cabaretière, rue Saint-Joseph, 75, a v u 
l'accusé Lefebvre revenir deux ou trois fois, 
de d ix en dix minutes , avec des paquets 
enveloppés de papiers bleu ou gr i s . H n e 
pouvait aller jusque chez lu i pour revenir 
si v i te . 

Lefebvre interrogé dit qu'il allait chez 
u n ami, dans le voisinage, où il v e n a i t e u 
effet déposer des marchandises. 

4e témoin. — Mlle Marie Vandeboslaer, 
tailleuse, 33 ans , rue Solférino, a v u tom
ber u n e bobine de pe ignée . Comme el le a 
travaillée au peignage, el le dit qu'el le n e 

Eeut se tromper. Elle était là quand Lefe-
vre a fait la facture e t a ajouté les m o t s : 

« Et bobines s disant que cela vena i t «le 
courtiers riches. 

3e témoin. — M. Oscar Leroux négoc iant , 
rue Pellart, a employé Lefebvre. Celui-ci a 
u n jour prétendu avoir perdu mi l le francs, 
à Mons, e n voyageant pour l e témoin. 

Diverses circonstances lui ont fait soup
çonner l 'accuséd' improbité .et i l l 'arenvoyé. 

Ainsi , plusieurs lois, M. Leroux a e u à 
se plaindre de faits c o m m e ceux-ci , par 
exemple : Lefîbvre marquait des ventes 
d'engrais faites à des cult ivateurs qui n'a
vaient m ê m e pas v u l e courtier. 

Bref, M. Oscar Leroux l e renvoya . 
6e témoin. — P . Carpentier dit que que l 

ques jours avant son arrestation, Ju les 
Lefebvre déposa chez lui divers rouleaux 
entourés de papier bleu et serrés autour 
d'un autre ballot p lus gros au m o y e u 
d'une ficelle. 

Me "Werquin plaide pour Lecomte qu i 
est acquitté. 

M» Labbe défend Ferlier et il se tire avec 
honneur de cette tâche ingrate. 

M» Coquelle fait de son côté l es p l u s 
grands efforts pour sauver son client, Le
febvre, qui , depuis soixante-quinze jours , 
est e n prison préventive . 

Ces deux derniers accusés n'en sont pas 
m o i n s condamnés chacun à s i x mois de 
prison. 

En se retirant, Ferlier, qui s'est montré 
fort v iolent pendant tous les débats, lance 
des regards furieux à Lefebvre e t à son dé
fenseur. 

TRIBUNnL CORRECTIOHHEL DE ULLE 
Audience du 3 juillet 

L a S o c i é t é g é n é r a l e d ' A s s u r a n c e s , 
dont les actions nouvel les sont offertes au 

déaioutréTésp're'miërs êt^oYi^opfnîo"n f ait i public , a déjà pris rang parmi nos mei l leu-
son chemin, doit dans la plupart des cas 
remplacer les chemins de fer d'intérêt local 
à travers la campagne. Aussi l'essai d 'ex
ploitation entre Lille et Roubaix aura-t - i l 
le plus grand intérêt. 

L'Officiel d u 3 juillet annonce la n o m i n a 
tion de M.Victor Honoré, c o m m e subst i tut 
à Ilazebrouck, en remplacement de M. Ca-
ron de Fromentel, démiss ionnaire . Fi ls de 
M.Edmond Honoré, l'un des membres l e s 
plus octifs du Comité électoral conserva
teur de Douai pendant la période du 16 
Mai, M. Victor Honoré a fait l u i - m ê m e et 
consc iencieusement ce qui dépendait de 
lui , pour défendre le gouvernement d u 
maréchal de Mac-Mahon et s'opposer à 
l 'avènement au pouvoir des gens qui v i en-

"Hazebrouck. 
Cazot.a donc 
il nous sur

prendrait encore davantage que M. Victor 

res Compagnies françaises. El le compte 
d'importantes agences en France et à l'E
tranger, et elle possède un portefeuille déjà 
considérable. Un des é léments de succèsde 
cette affaire, c'est que la Compagnie ne 
borne pas ses opérations à l'assurance i n 
cendie Elle assure encore contre l 'explosion 
de la foudre, du gaz et des appareils à va
peur ; e l le couvre les risques de chômage 
et agit à titre de réassureur. Ces condit ions 
augmentent dans de larges proportions le 
chiffre des pr imes qu'elle est appelée à e n 
caisser, sans a u c u n accroissement de ses 
frais généraux. La Compagnie trouve dans 
l 'étendue de s e s opérations les é léments 
d'une prospérité financière de premier or-

A Roubaix, Tourcoing e t Arment ières , se 
sont les succursales d u Crédit d u Nord qui 
ont ouvert leurs guichets au publ ic . 

Chambre. 
M. DK 

FRKYCINET termine en disant 

L E S J E S U I T E S D E L I L L E 

La requête suivante a été présentée à 
M. le Président du Tribunal civil de Lille. 

A Monsieur le Président du Tribunal civil Oe m. m. r t v , , „ 'VH. 7 u n nasse douloureux A Monsieur le Président du lnbunal civil de 
> Messieurs , l i q w ^ ™ P a d'entendre ne Lille, chevalier de la Légion-d'llonncur. Mon-
auquel c e u x que v o u s v e n e z « e u ^ e £ ) ^ *£ . s i ( .u r ' l o président, le sieur Eugeue Marquigny, 

wêlre de la Compagnie de Jésus 
^ ^ a s ' a u ^ é r r ^ g e r . l u ë n o u s . A p p l a u . 

di^etuent a gaucht) 

- Comice agricole de Lille. — Dans sa der-
.rconstances »»•» f ~ , » Q - f f * « f t , » g ff£ 

présentes le poste que lux assigne VOffi- 1 H b t u f o n t e j n x et récompenses. 
Il a décidé, en outre, que les concours 

ouverts par son programme, auraient lieu 
comme suit : 

1» Concours d'animaux reproducteurs. — 
Le mercredi i e r septembre, à 10 heures d u 
matin dans u n e des allées de l'Esplanade. 

2° Concours d'instruments et machines 
agricoles. — Le m ô m e jour, 1er septembre, 
à 10 heures du matin , également sur 1 Es 
planade, dans l'allée dite de ma Campagne. 

3° Concours de labourage. — Le l*r s ep 
tembre, à 9 heures d u matin, sur une pièce 
d e terre qui sera ultérieurement dés ignée. 

Les personnes qui dési**K%«nt prendr 

ciel. 

M. le préfet d u Nord a présenté hier 
mal in au ministre des travaux publics la 
commiss ion descanaux du Conseil général , 
présidé») par M. de Boutevil le . 

MM. les sénateurs et députés du Nord, 
Fournier, Corne, Plichon, Wal lon, des R o -
tours. Mention, Giroud, Girard, Guil le
m i n , Trvstram, Scrépel, Ma^siet d u Biest, 
Cirier et Brame, s'étaient joints à la com
mis s ion . 

M. le vréfet a exposé les v œ u x d u c o n 
sei l général, notamment e n ce qui touche 
l ' endiguement de l'Escaut, l'amélioj ation 

B r i s d e c l ô t u r e c h e z l e s R é c o l l e t s 
d e l a r u e M a z a g r a m , à L i l l e . 

Louis Lesaffre n'a que 18 ans , ma i s i l 
pousse déjà lo in la haine d u clérical. Voyez 
plutôt . 

Le 30 ju in , toute la gent rouge était e n 
ébull i t ion à Lille, e t d'autant p l u s que 
l ' immense majorité des li l lois se prononçait 
avec énergie contre la brutalité d e s e x p u l 
s ions et des effractions de la rue Négrier . 

Lesaffre donc, qui a déjà à son actif d e u x 
condamnations, ne pouvait pas décemment , 
n'est-ce-pas, ne point payer d e sa person
ne . 

11 s'était introduit chez les P P . Récollets 
de la rue Mazagram, et, c o m m e il y avait 
beaucoup de monde , dit-il, i l s'amusa à 
casser quelques vitres basses à grands coups 
de p ied . 

La conséquence était logique, a'est-il pas 
vrai; Lesaffre devait faire payer à quelqu u n 
o u à quelque chose ses d e u x condamna
tions antérieures,en attendant que le temps 
des otages revienne. 

Mais lu i M. le président, quel rapport 
trouvez-vous entre ce bris de vitres et la 
foule qui circulait autour de vous ? 

— A h 1 c'est aussi qu'on chantait la Mar
seillaise et dame 1 il fallait b ien faire que l 
que chose , puisqu'on chassait l e s Jésuites l 

Ce quelque chose vaut à Louis Lesaffre, 
1 mo i s de prison et 60 francs d'amende. 

V o l e t c o m p l i c i t é d e v o l d e b o b i n e s 
d e l a i n e . — Trois accusés. 

Cette affaire a occupé presque toute l 'au
dience. Il y a 6 témoins et chacun des accu
sés a u n avocat. 

Les accusés sont : Jules Lefebvre, c o m -
missfonnaire à Wattrelos, Adolphe Ferlier, 
marchand de déchets à Roubaix, et J. Le
comte, aussi marchand de déchets , rue de 
la Fosse-aux-Chênes . 

A u moi s d'avril dernier, u n agent v i t 
transporter chez Lecomte,un ballot suspect; 
on s'informa de sa provenance, et l'on a p 
prit que ces marchandises , c'est-à-dire de 
la laine filée et 4 bobines, Lefebvre les avait 
vendues à Ferlier, lequel les avait, à son 
tour, revendues à Lecomte qui les a payées 
4 fr. et 5 fr. pièce , sur facture. 

Le 1 e r témoin est M. le commissaire de 
police S i m o n . Il a v u chez Lecomte u n e 
facture portant 134 fr. 2b c. écrite sur u n e 
feuille, dont l 'entête avait été coupée . A u 
bas, on avait ajouté : et bobines. Il parait 
établi que cela a été opé ié sur la demande 
de Ferlier, l e lot d'échantillons contenant 
quatre bobines, e n eflet. 

M. L E PRÉSIDENT. — Vous avez objecté à 
Lefebvre que s e s échanti l lons étaient b ien 
longs? 

R. — Oui, et Lefebvre a répondu qu'il 
avait e u affaire à des négociants pas chics. 
M. Paul Scrépel, consulté, a répondu que 
les quatre bobines présentées n e pouvaient 
guère s'être égarées ainsi dans des échan
til lons. 

M. le président procède à l'interrogatoire 
des prévenus . 

G. Lecomte, 30 ans ,marchand de déchets , 
à Roubaix. 

D . — Vous êtes prévenu de complicité de 
vol par recel. Vous connaissiez la valeur 
de ces bobines ? 

R . — j'ai toujours v u vendre c o m m e d é 
chets les bobines dépareil lées. Ces ventes 
ont l ieu tous les jours. 

Adolphe Ferlier, 44 ans, père de c inq 
enfants, a été condamné en 1873, à u n a n 
de prison, pour complicité d'abus de con
fiance. 

Il reconnaît avoir acheté à Lefebvre le» 
bobines 4 fr. et 5 fr. 50. Il dit qu'il igno
rait la valeur d e ces objets. 

Ju les Lefebvre, 28 ans , commissionnaire 
à "Wattrelos, (Sapin-Vert.) 

D . — Reconnaissez-vous avoir v e n d u ces 
bobines à Ferlier ? 

R . — N o n , pas cel les- là . Seulement , tous 
les s i x m o i s , je fais bobiner tant b ien que 
m a l les échanti l lons qui m e sont restés. 

D . — Pourquoi alors avez-vous ajouté sur 
la facture. « E t bobines. » 

R . — C'étaient m e s échanti l lons bobinés . 
D . — (A Ferlier), soutenez-vous que 

Lefebvre vous a v e n d u d e s bobines ? 
R. — Oui. 11 m e les a vendues à Lille, le 

• M a v t - O f t v l l d « R o u b a i x . — 
DÉCLARATIONS DB NAISSANCES DU 2 j u i l l e t . — 
Albert Roussel, rue du Fontenoy, fort Frasez, 
52. — Jeanne Créteur, rue de Lille, cour Motte-
Degand, 3. — Henri Pollet, rue Decrême. cour 
Béacq, 6. — Laure Verplanck, rue de la Per
che, maisonCornille, 3.—Adèle Hache, rue de 
la Potennerie,cour Lefebvre-Platel, 30.—Jeanne 
Henno, rue de Ma Campagne, 89. 

DÉCLARATIONS DB DBCBS d u 2 j u i l l e t . — 
Léonie Smet, 1 mois, rue du Moulin, cour Des-
cat-Dhalluin, 2. — Malvina Dupoacelle, 8 mois, 
grande cité du Pile, 49. — Philomène Vancop-
penolle, 2 ans, rue de Lannoy, cour Nollart, 3. 
— Henri Mandore, 15 jours, rue Bernard, cour 
Charlemagnc-Maillot, 34. 

Convois lunôbre» * Oblt» 
Les amis et connaissances de la famille 

LEFBANCJOURET. qui, par oubli, n'auraient 

Ê
as reçu de lettre de faire part du décès de 
ertha-Eugénie LEFRANC, née à Lille, le 15 

novembre M19, décédée à Roubaix, le 4 juillet 
4880, sont priés de considérer «e présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir as
sister au SALUT SOLENNEL, qui auralieu le 
Lundi 5 courant, à 4 heures, en l'église du 
Saint-Sépulcre, à Roubaix. — L'assemblée à 
la maison mortuaire, rue Marquisat, 3 4. 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église Saintes-Elisabeth, à Roubaix,le lundi 
D juillet 1880, à 9 heures et demie, pour le re
pos de l'âme de Monsieur Henri DESCHEP-
PER, décédé à Roubaix, le 28 mai 1880, à l'âge 
de vingt-sept ans. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu. 

Un OBIT SOLENNEL ANNIVERSAIRE sera 
célébré en l'église Saint-MarUn. a Roubaix, le 
lundi 5 juillet 1880, à 18 heures, pour le repos 
de l'âme de Mademoiselle Mélanie-Emilie-
Louise FERR1ER, décédée à Roubaix, leï 
juillet ÎS^, à l'âge de 21 ans. — Les personnes 
qui, par oubli, Sauraient pas reçu de lettre de 
faire part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant heu. 21907 

Un OBIT SOLENNEL DU MOIS sera célébré 
en l'église du Saint-Sépulcre, à Roubaix, le 
mardi 6 juillet 1880, à 9 heures et demie, pour 
le repos de l'âme de Monsieur Amand-Marie 
Joseph PAUCHET, officier des douanes eu re
traite, époux de Dame Marie-Antoinette-Féli
cité GOD1N, décédé a Roubaix, le 4 juin 1880, 
dans sa soixante-dixième année. — Les 
personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu 
de lettre de faire part, sont pries de consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

B e l g i q u e 
On nous télégraphie de Rome, 2 juillet : 
« Un entrefilet de l'Aurora blâme vivement 

quelques journaux libéraux de la Belgique, 
spécialement la Tribune de Mons et l'Indépen
dance belge, qui emploient, dit l'Aurora les 
moyens les plus méprisables pour combattre 
le Vatican. 

» Ces journaux abusent du déplorable état 
physique d'un personnage ecclésiasUque (l'é-
vêque de Tournai) et se permettent de violer 
les secrets les plus sacrés, en publiant des cor
respondances intimes sur une question brû
lante concernant de très hauts dignitaires, et 
sans même véritier l'authenticité des docu
ments. 

» La prétendue contradiction entre le lan
gage et la conduite du Vatican est une telle 
fausseté, qu'elle doit être repoussée avec mé
pris, ajoute l'Aurora. 

Le cardinal secrétaire d'Etat pouvait, en toute 
droiture, affirmer qu'il lui était nécessaire de 
connaître la lettre écrite par les évêques bel
ges en juin 1819, avant de se prononcer à ce 
sujet, puisqu'il n'avait pas connaissance de 
cette lettre, et qu'il ignorait également les mo
difications que cette lettre avait pu subir. 

» Le cardinal, en tous cas, n'est tombé dans 
aucune contradiction, quand il a exprimé son 
opinion sur cette lettre. 

» Cela résulte des explications qu'il a don
nées lorsqu'il a répondu à l'interpellation qui 
lui était adressée à ce sujet, en exprimant fran
chement et loyalement sa manière de voir. 

» D'ailleurs, il est contraire aux usages di
plomatiques de réserver une partie des docu
ments d'une cause en litige qui ne forme pas 
l'objet des communications officielles. 

» L'entrefilet fait aussi ressortir l'impruden
ce des journaux qui, se fondant sur des docu
ments trompeurs, ont saisi l'occasion d'insul
ter de hauts personnages ecclésiastiques sans 
même épargner le Pape. 

— Nous lisons dans le Journal de Bruxelles: 
« Nous avons souvent exposé les hautes rai

sons sur lesquelles étaient bassées les rela
tions officielles du gouvernement du Roi avec 
le Saint-Siège Apostolique. Le dossier de VU-


